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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 
Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent : 
Réhabilitation du système de collecte et de la station d'épuration du CP de VARENNES LE GRAND 

Lieu(x) d'exécution : 
Route de la Ferté 
BP 13 
71240 Sennecey-le-grand 

L'ouvrage à réaliser appartient à la catégorie d'ouvrages bâtiment en réutilisation ou réhabilitation. 

1.2 - Décomposition du contrat 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, 
prévalent dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes financières 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses 2 annexes (annexes 1 et 1 bis) portant 
confidentialité et sécurité en milieu pénitentiaire. 
- Le programme de l'opération 
- Etude de faisabilité 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de maîtrise 
d'œuvre, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 
- Les clauses du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux 
(CCAG Travaux) précisant le rôle du maître d'œuvre dans le cadre de l'exécution des marchés de travaux 
- L'offre technique et financière du maître d'œuvre, composée de pièces écrites et éventuellement 
graphiques, y compris les compléments apportés en cas de mise au point 

3 - Intervenants 
  

3.1 - Contrôle technique 
Le contrôleur technique sera désigné ultérieurement. 

3.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau II sera assurée par un 
coordonnateur désigné ultérieurement. 

3.3 - Modalités de collaboration du maître d’œuvre avec les autres intervenants 
Avant tout commencement d'exécution, le maître d'ouvrage met à disposition du maître d'œuvre par tout 
moyen (courrier électronique ou physique, réunion d'information) la liste des intervenants à l'opération, 
leurs coordonnées ainsi que leurs missions. Dans le cadre de ses missions, le maître d'œuvre est autorisé à 
échanger directement avec chacun des intervenants dans les conditions et limites fixées par le présent 
marché. En cas de difficultés rencontrées lors de la collaboration avec l'un des autres intervenants, le maître 
d'œuvre informe le maître d'ouvrage sans délais. 
 
4 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-
MOE. 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions contenues dans les annexes 1 et 1 bis du 

CCAP qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait des obligations de confidentialité et 

de sécurité inhérentes à l'exécution de travaux dans une enceinte pénitentiaire. 
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Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément article 5.3 du CCAG-MOE. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

5 - Missions 
  

La mission de maîtrise d'œuvre est établie en application des articles L. 2410-1 et suivants du Code de la 
commande publique. 

Le détail des missions est le suivant : 
 
Eléments de mission de base : 
 

Mission(s) Désignation 

APS Avant-projet sommaire 

APD Avant-projet définitif 

PRO Etudes de projet 

ACT Assistance pour la passation du contrat de travaux 

VISA Conformité et visa d'exécution au projet 

EXE Etudes d'exécution et de synthèse 

DET Direction de l'exécution des travaux 

AOR 
Assistance aux opérations de réception et de garantie de parfait 
achèvement 

  
Autres éléments de mission : 
 

Mission(s) Désignation 

DIA Etudes de diagnostic 
  
6 - Durée et délais d'exécution 
  

6.1 - Durée globale prévisionnelle des prestations 
La date prévisionnelle de début des prestations est le 15/09/2025. 

La date prévisionnelle d'achèvement des prestations est le 15/09/2027. 
 

6.2 - Durée du contrat 
La durée prévisionnelle d'exécution des prestations est définie à l'acte d'engagement. 

L'exécution des prestations débute à compter de la date fixée par ordre de service de démarrage des 
prestations. 

La durée prévisionnelle d'exécution précisée ci-dessus correspond à la période couvrant les études, la 
passation du marché et les travaux. Elle intègre également la garantie de parfait achèvement d'une durée 
d'un an durant laquelle court le contrat de MOE. 

7 - Prix 
  

7.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 
Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte d'engagement. 
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7.2 - Forfait de rémunération 
Le forfait de rémunération est provisoire. Il correspond au produit du taux de rémunération t fixé à l'acte 
d'engagement par le montant de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître de l'ouvrage. 

Le forfait de rémunération devient définitif lors de l'acceptation par le maître d'ouvrage de la mission APD. 

Le forfait définitif de rémunération est le produit du taux de rémunération fixé à l'acte d'engagement par 
le montant du coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître d'œuvre. 

Un avenant arrête définitivement le coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître d'œuvre et 
le forfait définitif de rémunération conformément aux dispositions des articles L. 2432-1, L. 2432-2 et R. 
2432-2 à R. 2432-7 du Code de la commande publique. 

Le forfait de rémunération est exclusif de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la 
même mission. Le maître d'œuvre s'engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la 
réalisation de l'opération. 

7.3 - Modalités de variation des prix 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de 07/2025 ; ce 
mois est appelé " mois zéro ". 

Les prix sont révisés mensuellement par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné par la 
formule : 
Cn = 15.0% + 85.0% (ING (n) / ING (o)) 
 

selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient de révision. 
- Index (n) : valeur de l'index de référence au mois n. 
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 
 
Le mois " n " retenu pour la révision est le mois de réalisation des prestations. 

La révision définitive des prix s'opère sur la base de la dernière valeur d'index publiée à la date de la 
demande de paiement. Aucune variation provisoire ne sera effectuée. 

L'index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, est l'index ING « Index divers 
dans la construction - Ingénierie - Base 2010 ». 
 
8 - Avance 
  

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option A du CCAG - Maîtrise d'œuvre. 

8.1 - Conditions de versement et de remboursement 
Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et 
dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de l'acte 
d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 5,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché , si sa durée 
est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 5,00 
% d'une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée en mois. 
 
Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 
 
Nota : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, dans l'acte d'engagement, le pouvoir 
adjudicateur considérera que l'entreprise renonce au bénéfice de l'avance. Si la cache OUI est cochée mais 
que l’Entreprise ne remplit pas les conditions de l’avance, l’avance ne lui sera pas non plus versée. 
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Ce taux est fixé à 30,00 % lorsque le titulaire du marché public est une petite et moyenne entreprise 
mentionnée à l'article R. 2151-13 du Code de la commande publique. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 
atteint ou dépasse 65,00 % du montant toutes taxes comprises du marché. Il doit être terminé lorsque ledit 
montant atteint 80,00 %. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre 
d'acompte ou de solde. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des 
prestations individualisées par membre, et le taux de l'avance est déterminé au regard de la taille 
d'entreprise de chacun des membres. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du 
mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant 
les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités détaillées aux 
articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande publique. 

8.2 - Garanties financières de l'avance 
Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

9 - Modalités de règlement des comptes 
  

9.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 
Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-MOE. 

9.2 - Pourcentage de rémunération par élément 
Les pourcentages de chaque mission sont les suivants : 
 

Mission(s) Pourcentage 

APS : Avant-projet sommaire 10,00 % 

APD : Avant-projet définitif 15,00 % 

PRO : Etudes de projet 15,00 % 

ACT : Assistance pour la passation du contrat de travaux 7,00 % 

VISA : Conformité et visa d'exécution au projet 5,00 % 

EXE : Etudes d'exécution et de synthèse 10,00 % 

DET : Direction de l'exécution des travaux 30,00 % 
AOR : Assistance aux opérations de réception et de garantie de parfait 
achèvement 

8,00 % 

 
La mission Diagnostic est forfaitaire. 
 

9.3 - Présentation des demandes de paiement 
Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information 
budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 
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Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 17210120600016 

9.4 - Délai global de paiement 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est 
égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

9.5 - Paiement des cotraitants 
En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-MOE. 

9.6 - Paiement des sous-traitants 
Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les 
conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande publique. 
Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de 
paiement est considérée comme validée. 
 
10 - Engagement du maître d'œuvre 
  

10.1 - Jusqu'à la passation des marchés de travaux 
Enveloppe financière affectée aux travaux par le maître d'ouvrage : 
 
Cette enveloppe financière comprend l'ensemble des travaux nécessaires à la réalisation du programme 
annexé. 

Définition du coût prévisionnel des travaux établie par le maître d'œuvre et engagement : 
 
L'engagement du maître d'œuvre intervient à l'issue de la mission APD sur la base du coût prévisionnel des 
travaux. 
 
Le calcul de ce coût prévisionnel est assorti d'un taux de tolérance de 10,00 % 
Seuil de tolérance = coût prévisionnel des travaux x (1 + taux de tolérance) 
 
Chaque fois qu'il constate que le projet qu'il a conçu ne permet pas de respecter ce seuil de tolérance et 
ceci avant même de connaître les résultats de la consultation lancée pour la passation des marchés de 
travaux, le maître d'œuvre doit reprendre gratuitement ses études si le maître d'ouvrage le lui demande. 

Prise en compte des modifications intervenues : 
 
Si après fixation du coût prévisionnel des travaux, le maître d'ouvrage décide de modifications de 
programme, conduisant à des modifications dans la consistance du projet, leur incidence financière sur le 
coût prévisionnel des travaux doit être chiffrée et un nouveau forfait de rémunération est alors fixé par 
avenant. 

Coût de référence des travaux à l'issue de la consultation des entreprises : 
 
Lorsque le maître d'ouvrage dispose des résultats de la consultation des entreprises, le maître d'œuvre 
établit le coût de référence des travaux selon la formule suivante : 
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Coût de référence des travaux = coût cumulé des marchés de travaux x coefficient de réajustement 
 
Le coût cumulé des marchés de travaux correspond au montant global de l'offre ou des offres considérée(s) 
comme la (les) plus économiquement avantageuse(s) par le maître d'ouvrage. 
 

Le coefficient de réajustement correspond au rapport entre l'index BT01 du mois m0 du marché de maîtrise 
d'œuvre, et l'index BT01 du mois m0 de l'offre ou des offres ci-dessus. Ce coefficient est arrondi au millième 
supérieur. 

Conséquences du non-respect de l'engagement : 
 
Si le coût de référence des travaux est supérieur au seuil de tolérance, le maître de l'ouvrage peut déclarer 
l'appel d'offres infructueux. Il peut également demander la reprise des études dans un délai de 15 jours. Le 
maître d'œuvre a l'obligation de les reprendre, conformément au programme initial et sans que cela n'ouvre 
droit à aucune rémunération complémentaire. 
 
Sur la base de ces nouvelles études et après acceptation par le maître de l'ouvrage, le maître d'œuvre doit 
établir un nouveau dossier de consultation des entreprises dans un délai de 15 jours à compter de l'accusé 
de réception de cette acceptation afin de permettre au maître de l'ouvrage de lancer une nouvelle 
procédure. 
 

10.2 - Durant l'exécution des marchés de travaux 
Coût de réalisation des travaux : 
 
Le coût de réalisation des travaux est le coût qui résulte des marchés de travaux sur lequel le maître d'œuvre 
assume sa mission, passés par le maître d'ouvrage pour la réalisation du projet. Il est égal à la somme des 
montants initiaux des marchés de travaux. 
 
Le coût de réalisation est notifié par le maître de l'ouvrage au maître d'œuvre. Le maître d'œuvre s'engage 
à le respecter. Le coût de réalisation est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois m0 
du ou des marchés de travaux. 

Tolérance sur le coût de réalisation des travaux : 
 
Le coût de réalisation des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 5,00 % 
Seuil de tolérance = coût de réalisation des travaux x (1 + taux de tolérance) 

Comparaison entre réalité et tolérance : 
 
Le coût constaté déterminé par le maître d'ouvrage après achèvement de l'ouvrage est le montant, en prix 
de base M0 travaux, des travaux réellement exécutés dans le cadre des marchés et avenants, intervenus 
pour la réalisation de l'ouvrage et hors révision ou actualisation de prix. 
 
Le coût de référence est le coût constaté à l'exclusion des coûts supplémentaires non imputables à la 
maîtrise d'œuvre. 

Conséquences du non-respect de l'engagement : 
 
Si le coût de référence est supérieur au seuil de tolérance tel que défini ci-dessus, le maître d'œuvre 
supporte une pénalité définie comme suit : 
Montant de la pénalité = (coût de référence - seuil de tolérance) x 15,00 % 
 
Cependant, conformément aux articles L. 2432-1 et R. 2432-4 du Code de la commande publique, le montant 
de cette pénalité ne pourra excéder 15,00 % du montant de la rémunération des éléments de mission 
postérieurs à l'attribution des marchés de travaux. 
 
Il est précisé que des retenues intermédiaires peuvent être appliquées à la diligence du maître de l'ouvrage 
par fractions réparties sur les décomptes correspondants aux éléments de mission précédemment cités. 
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11 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques 
applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). 

Adresse d'exécution : 
 

SENNECEY LE GRAND 
BP 70013 
71326 CHALON SUR SAONE CEDEX 
 
arminio.pesce@justice.fr 
 

 
Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le 
biais du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-MOE. 
 
Processus de remplacement d'une personne nommément désignée 
 
Lorsque le titulaire s'engage sur l'intervention d'une personne physique, nommément désignée, et que cette 
personne n'est plus en mesure d'intervenir, son remplacement est effectué dans les conditions de l'article 
3.4.3 du CCAG-MOE. 
 
L'acheteur est informé sans délai de cet empêchement, et le titulaire propose un remplaçant dans un délai 
de 30 jours à compter de la date d'envoi de cette information. 

11.1 - Présentation des livrables 
Les livrables seront remis dans les délais et selon le nombre d'exemplaires suivants : 
 

Code Désignation du livrable Délai 
Nombre d'exemplaires 

APS Avant-projet sommaire 
 

4 semaines 1 exemplaire dématérialisé 

APD Avant-projet définitif 
 

4 semaines 1 exemplaire papier  
1 exemplaire dématérialisé 

PRO Etudes de projet 
 

2 semaines 1 exemplaire papier  
1 exemplaire dématérialisé 

DCE Dossier de consultation des entreprises 
 

1 semaine 1 exemplaire dématérialisé 

RAO Rapport d'analyse des offres, y compris 
présentation en présentiel au siège du DAI à Dijon 
 

2 semaines 1 exemplaire dématérialisé 

VISA Conformité et visa d'exécution au projet 
 

5 jours 1 exemplaire dématérialisé 

EXE Etudes d'exécution et de synthèse avant DCE 
 

4 semaines 1 exemplaire dématérialisé 

CRR Compte-rendu de réunion 
 

2 jours 1 exemplaire dématérialisé 

DOE Dossier des ouvrages exécutés 
 

1 mois 2 exemplaires papier 
1 exemplaire dématérialisé 

DIA Etudes de diagnostic 
 

6 semaines 1 exemplaire dématérialisé 
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En cas d’observations, d’ajournement ou de rejet du livrable concerné, le Maître d’œuvre dispose d’un 
délai de 5 jours pour reprendre le livrable et le représenter pour admission au Maître d’ouvrage. Celui-ci 
disposera alors d’un délai de 5 jours pour prendre sa décision. A l’issue, si le livrable ne répond pas aux 
attentes du Maître d’ouvrage, la procédure prévue par l’article 11.6 ci-dessous pourra être actionnée. 
 
Le point de départ de ces délais est fixé comme suit : 
- Livrable DIA : date du début d'exécution des prestations fixée par l'ordre de service de démarrage des 
prestations ; 
- Livrables APS : date de notification au maître d'œuvre de la décision de réception du livrable précédent, 
prise par le maître d'ouvrage ; 
- Livrables APD : date de notification au maître d'œuvre de la décision de réception du livrable précédent, 
prise par le maître d'ouvrage ; 
- Livrables PRO : date de notification au maître d'œuvre de la décision de réception du livrable précédent, 
prise par le maître d'ouvrage ; 
- Livrables ACT : DCE : date de notification au maître d'œuvre de la décision de réception du livrable 
précédent, prise par le maître d'ouvrage ; 
- Livrables ACT : Rapport d’analyse des offres : date d’envoi des offres au Maître d’œuvre ; 
- Livrables EXE : Etablissement et mise à jour des plans de synthèse : date de réception des EXE des 
entreprises par le Maître d’œuvre ; 
- Livrables VISA d’exécution : date de réception des EXE par les entreprises au Maître d’œuvre ; 
- Livrables DET : réunions : date de survenance de l’occurrence ; 
- Livrables DET : état d’avancement général des travaux à partir du planning général et information du 
Maître d’ouvrage sur l‘avancement, les dépenses et les évolutions notables : mensuel ; 
- Dossier des ouvrages exécutés (DOE) : date des opérations préalables à la réception des travaux. 
 
Si la décision du maître d'ouvrage n'est pas notifiée au maître d'œuvre dans ces délais ou si le maître 
d'ouvrage décide de notifier le démarrage de l'élément de mission suivant, les prestations ne sont pas 
considérées comme admises, par dérogation à l'article 21 deuxième alinéa du CCAG-MOE. 
 
L'admission des prestations considérées ne vaut pas ordre de service de commencer l'élément de mission 
suivant. 
 

La décision par le maître d'ouvrage d'admettre, avec ou sans observations, d'ajourner, d'admettre avec 
réfaction ou de rejeter les documents d'études doit intervenir avant l'expiration des délais suivants : 
 

Code Désignation du livrable Délai de réception 

APS Avant-projet sommaire 2 semaines 

APD Avant-projet définitif 2 semaines 

PRO Etudes de projet 2 semaines 

DCE Dossier de consultation des entreprises 2 semaines 

RAO Rapport d'analyse des offres 1 semaine 

VISA Conformité et visa d'exécution au projet 3 semaines 

EXE Etudes d'exécution et de synthèse avant DCE 2 semaines 

DOE Dossier des ouvrages exécutés 2 semaines 

DIA Etudes de diagnostic 3 semaines   

 
11.2 - Organisation des réunions de chantier 

Le maître d'œuvre organise et dirige les réunions de chantier du commencement d'exécution des travaux 
jusqu'à leur réception. 
 
Fréquence des réunions : deux fois par mois 
 
Le maître d'œuvre rédige et diffuse le compte-rendu de la réunion de chantier dans les 48h qui suivent la 
réunion. 
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Le rythme des réunions de chantier pourra être adaptée en fonction des circonstances après avis favorable 
du Maître d'Ouvrage. Le Maître d'œuvre rédige et diffuse le compte-rendu de la réunion de chantier dans 
les 48h qui suivent la réunion. 

11.3 - Emission des ordres de services 
Emission des ordres de service par le maître d'ouvrage : 
Par dérogation à l’article 3.8.1 du CCAG Travaux, seul le Maître d’ouvrage émet les ordres de service. 
 

11.4 - Vérifications des projets de décompte des entrepreneurs 
Vérification des projets de décomptes mensuels : 
 
Le maître d'œuvre procède, au cours des travaux, à la vérification des projets de décomptes mensuels 
établis par l'entrepreneur et mis à sa disposition sur le portail public de facturation. 
Après vérifications, le projet de décompte mensuel devient le décompte mensuel. 
 
Le maître d'œuvre détermine, dans les conditions définies à l'article 12.2 du CCAG-Travaux, le montant de 
l'acompte mensuel à régler à l'entrepreneur. Il met à disposition du maître de l'ouvrage, sur le portail public 
de facturation, l'état d'acompte correspondant, qu'il notifie à l'entrepreneur. 
 
Le délai imparti au maître d'œuvre pour procéder à la vérification du projet de décompte mensuel de 
l'entrepreneur est fixé à 7 jours à compter de sa mise à disposition sur le portail public de facturation par 
l'entrepreneur. 
 
 
Obligations du maître d'œuvre en matière de suivi de l'exécution financière de l'opération : 
 
Le maître d'œuvre est garant de la fluidité de l'exécution financière des marchés de travaux passés dans le 
cadre de l'opération. 
 
A ce titre, il s'oblige à remettre au maître d'ouvrage mensuellement, dans les 5 premiers jours de 
chaque mois, un état de synthèse de facturation recensant sous forme de tableau (1 ligne pour chaque 
entreprise intervenant sur l'opération x 4 colonnes décrites ci-dessous) : 
 
 
    •  le lot du marché concerné, le nom de l'entreprise, son statut (titulaire, co-traitant, sous-traitant) 
    •  le projet de décompte attendu de l'entreprise pour le mois écoulé (O/N), en fonction de l'avance de 
l'opération sur cette période, étant entendu que le CCAG Travaux prévoit que le projet de décompte doit 
être adressé par chaque entreprise au maître d'œuvre avant la fin de chaque mois, 
    •  le projet de décompte effectivement reçu par l'entreprise (O/N + date dépôt au MOE sur Chorus Pro) 
, 
    •  les commentaires du maître d'œuvre sur les éventuelles difficultés rencontrées par le MOE avec 
l'entreprise sur le plan financier, le cas échéant, les démarches entreprises avec cette société pour l'amener 
à respecter les dispositions du CCAG Travaux, les alertes financières, etc ... 
Cet état de synthèse est transmis par courriel au chargé d'opération du Département des Affaires 
immobilières ainsi qu'aux adresses suivantes, en copie : dai-finances.disp-dijon@justice.fr  et dai-
marches.disp-dijon@justice.fr  

Vérification du projet de décompte final : 
 
À l'issue des travaux, le maître d'œuvre vérifie le projet de décompte final du marché de travaux établi par 
l'entrepreneur conformément à l'article 12.3 du CCAG-Travaux et mis à sa disposition sur le portail public 
de facturation. 
 
Après vérification, le projet de décompte final devient le décompte final. À partir de celui-ci, le maître 
d'œuvre établit, dans les conditions définies à l'article 12.4 du CCAG-Travaux, le projet de décompte général 
et le met à disposition du maître d'ouvrage sur le portail public de facturation. 
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Le délai imparti au maître d'œuvre pour procéder à la vérification du projet de décompte final puis à sa 
transmission au maître d'ouvrage via le portail public de facturation est fixé à 15 jours à compter de la date 
de réception du document. 

Conditions d'intervention du maître d'œuvre en cas de facturation électronique : 
 
Le maître d'œuvre est tenu de disposer d'un compte sur le portail public de facturation "Chorus Pro" et 
d'activer l'espace de travail "Factures de travaux". 
 
Lorsque l'entrepreneur dépose un projet de décompte dans la solution Chorus Pro, il appartient au maître 
d'œuvre de récupérer le document, puis de le traiter et valider, avant de le réinjecter dans Chorus Pro. 
 
Afin de l'aider dans cette démarche, la documentation relative au traitement des factures de travaux est à 
la disposition du maître d'œuvre sur le site de la « Communauté Chorus Pro » (https://communaute.chorus-
pro.gouv.fr/documentation/traitement-des-factures-de-travaux-par-une-moe/). 

11.5 - Instruction des mémoires en réclamation 
Le délai d'instruction des mémoires en réclamation est de 20 jours à compter de leur date de réception par 
le maître d'œuvre. 

11.6 - Arrêt de l'exécution des prestations 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'arrêter l'exécution des interventions qui font l'objet du 
marché, à l'issue de chaque mission du prestataire définie au CCAP. 
 
La décision d'arrêter l'exécution des prestations ne donne lieu à aucune indemnité. L'arrêt de l'exécution 
des prestations entraîne la résiliation du marché. 

 
11.7 - Achèvement de la mission 

Le maître d'ouvrage prononce la réception de la mission de maîtrise d'œuvre, à la fin du délai de garantie 
de parfait achèvement ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception des 
travaux ne sont pas levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, la réception de la mission de 
maîtrise d'œuvre intervient lors de la levée de la dernière réserve. 
 

12 - Développement durable 
  

Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère social qui prennent en 
compte les objectifs de développement durable comme suit : 
Le ministère de la Justice a obtenu le 8 mars 2022 l’alliance du label égalité professionnelle et du label 
diversité décernée par l'Association française de normalisation (AFNOR). Ce double label vient récompenser 
l’engagement de la chancellerie dans les domaines de l’égalité entre les femmes et les hommes, de la 
promotion de la diversité et de la lutte contre les discriminations. A ce titre, le ministère est attentif dans 
le choix de ses contractants comme dans la réalisation des prestations, au respect des dispositions 
législatives et règlementaires en la matière. Au-delà du respect de ces dispositions, le ministère est sensible 
aux actions conduites par ses prestataires dans ce domaine au sein de leur entreprise. Dès lors, le titulaire 
doit s’engager au titre de l’exécution du marché, dans une démarche d’amélioration continue de la qualité 
de ses pratiques sociales en matière de prévention des discriminations, ainsi que la promotion de l’égalité 
des chances et de la diversion notamment l’égalité entre les femmes et les hommes. Ainsi, le titulaire 
s’engage à renseigner le questionnaire disponible via l’URL ci-dessous, 1 mois avant la fin du marché : 
https://s1.sphinxonline.net/surveyserver/s/ENQUETES-
JUSTICE/Diversite_Discriminations_Egalite_2021/questionnaire.htm  

Pour rappel, ce questionnaire a également été renseigné à l’attribution du présent marché. 

Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère environnemental qui 
prennent en compte les objectifs de développement durable comme suit : 
Le Maître d'œuvre devra démontrer sa capacité à impulser une démarche éco-responsable des entreprises 
en phase travaux, notamment en gestion des déchets. 
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13 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Par dérogation à l'article 24 du CCAG-MOE, les résultats réalisés dans le cadre du marché font l'objet d'une 
cession à titre exclusif au profit du pouvoir adjudicateur. 

14 - Pénalités 
  

14.1 - Pénalités de retard 
Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, 
par jour de retard, une pénalité fixée à 100 €. 

En cas de retard du maître d'œuvre dans la présentation des livrables, le maître d'œuvre encourt les 
pénalités suivantes, par jour de retard : 
 

Code livrable Pénalité 

APS 100,00 € 

APD 100,00 € 

PRO 100,00 € 

DCE 100,00 € 

RAO 100,00 € 

VISA 100,00 € 

EXE 100,00 € 

CRR 100,00 € 

DOE 100,00 € 

DIA 100,00 € 
  
En cas de non-respect du délai de vérification des projets de décomptes mensuels fixé à l'article Conditions 
d'exécution des prestations, le maître d'œuvre encourt une pénalité dont le montant par jour de retard, est 
fixé à 100,00 €. 
 
Si du fait du retard imputable au maître d'œuvre, le maître d'ouvrage était contraint de verser des intérêts 
moratoires et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement aux entrepreneurs concernés, une 
pénalité égale au montant des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire qui lui sont imputables est 
également appliquée. 

En cas de non-respect du délai de vérification du projet de décompte final fixé à l'article Conditions 
d'exécution des prestations, le maître d'œuvre encourt une pénalité dont le montant par jour de retard, est 
fixé à 100,00 €. 
 

Si du fait du retard imputable au maître d'œuvre, le maître d'ouvrage était contraint de verser des intérêts 
moratoires et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement aux entrepreneurs concernés, une 
pénalité égale au montant des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire qui lui sont imputables est 
également appliquée. 

En cas de retard dans l'instruction du mémoire en réclamation, le maître d'œuvre encourt sur ses créances 
des pénalités dont le taux par jour de retard est fixé à 100,00 €. 

Par dérogation à l'article 16.2.1 du CCAG-MOE, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités 
de retard. 

Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 
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14.2 - Pénalité pour travail dissimulé 
Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de travail 
dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité 
correspondant à 10% du montant TTC du marché. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 
 

14.3 - Autres pénalités spécifiques 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 
Tout défaut constaté dans la 
vérification d'un décompte 
transmis au MOE 

Forfaitaire 100,00 € Tout défaut de facturation du titulaire 
qui sera constaté dans la première 
vérification d'un projet de décompte 
parvenant au maître d'ouvrage par 
l'intermédiaire du MOE dans le cadre 
des marchés de travaux fera l'objet 
d'une pénalité forfaitaire de 100 euros 
et d'un renvoi du document pour 
correction. En outre, à partir du 
troisième renvoi d'une même facture, 
une pénalité sera prononcée pour tout 
nouveau renvoi. 

  
15 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-MOE, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) 
doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement 
d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue 
de la responsabilité garantie. 

Il doit donc contracter : 
- une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code civil, 
garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux. 
- une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont 
s'inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil. 

16 - Résiliation du contrat 
  

16.1 - Conditions de résiliation 
Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 27 à 34 du CCAG-MOE. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra 
à titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué 
du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 2,00 %. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 
2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-
12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 
du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et 
risques du titulaire. 

16.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 
Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir 
un effet sur l'exécution du marché. 
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Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant 
s'il entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est 
adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article 
L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté 
ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 

En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci 
si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une 
prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer 
à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le 
titulaire, à aucune indemnité. 

17 - Règlement des litiges et langues 
Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée 
conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

 
17.1 - Recours à un tiers conciliateur ou à un médiateur 

L’acheteur et le titulaire s’efforcent de régler à l’amiable tout différend éventuel relatif à l’interprétation 
des stipulations du présent contrat ou à l’exécution des prestations.  
Lorsque l'acheteur et le titulaire ne parviennent pas à régler le différend à l'issue d'une procédure de 
réclamation, ils privilégient, avant toute saisine de la juridiction compétente, le recours à la conciliation 
ou à la médiation, conformément aux dispositions des articles R. 2197-1 à R. 2197-24 du code de la 
commande publique. 
 
    •  Outre le Médiateur des entreprises prévu à l'article R.2197-23 du Code de la Commande Publique, le 
titulaire et l'acheteur peuvent faire appel au Médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice 
et ses fournisseurs, dont l'indépendance est garantie par le fait qu'il n'intervient dans aucune phase de la 
commande publique, peut être saisi par mail à l’adresse suivante :  
 
mediateur-fournisseurs@justice.gouv.fr 
 
ou par courrier recommandé avec avis de réception à : 
 
Monsieur le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs 
3 place Vendôme 
75042 Paris Cedex 01 
 
Par ailleurs, le médiateur pour les relations entre le ministère de la justice et ses fournisseurs peut être 
consulté par téléphone au 06 77 62 09 60. 
Le recours au service de la médiation est entièrement gratuit. 
 
    •  En cas de différend, les acheteurs et le titulaire peuvent recourir au Comité consultatif de règlement 
amiable des différends relatifs aux marchés publics compétent : 
 
Comité Consultatif Interrégional de Règlement des Différends ou des litiges en matière de marchés publics 
(C.C.I.R.A).  
53 Boulevard Vivier  
69003 LYON CEDEX 03  
Tél : 04 72 77 05 20 ou Fax : 04 78 92 83 16 
 

17.2 - Voie contentieuse 
En cas d'échec de la procédure amiable, la juridiction compétente pour connaître des litiges est le Tribunal 
Administratif de Dijon. La juridiction peut être saisie par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 
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18 - Clauses complémentaires 
  

18.1 - Engagement achats responsables 
Le ministère de la Justice s’est engagé dans une démarche « Relations fournisseurs et achats Responsables» 
(RFAR) avec la signature le 1er juin 2023 de la charte du même nom. 
Par cet engagement, le ministère encourage notamment ses fournisseurs : 
- à s’intéresser au parcours national des achats responsables, 
- à construire un projet fédérateur transversal et de transformation autour d’une politique achats 
responsables, en y associant l’ensemble des directions concernées, 
- au développement de bonnes pratiques d’achat dans l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement, 
- à s’engager dans un parcours des achats responsables en signant la Charte RFAR voire, pour les plus engagés 
et les plus déterminés, en travaillant à l’obtention du Label RFAR. 
À cet effet, le titulaire s'engage à informer le ministère de toute démarche entreprise en la matière, et 
notamment : 
- la signature de la Charte « Relations fournisseurs et achats responsables », 
- l’obtention du Label « Relations fournisseurs et achats responsables » (RFAR), 
- et/ou toute norme ou tout label équivalent. 
 
Le Médiateur des entreprises et le Conseil national des achats (CNA) se proposent de vous accompagner 
dans cette démarche. 
Pour toute information, consultez le site internet : 
http://www.rfar.fr 
 
19 - Dérogations 
  

- L'article 7.3 du CCAP déroge à l'article 10.1.1 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 11.1 du CCAP déroge à l’article 21 du CCAG – Maîtrise d’œuvre 
- L'article 11.6 du CCAP déroge aux articles 27 à 31 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 14.1 du CCAP déroge aux articles 16.2.1, 16.2.2, 16.2.3 et 16.2.4 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
 



 

 

 

 
 
 

CCAP ANNEXE 1 :  
CONDITIONS D’ACCES DANS LES LIEUX DE DETENTION 

 
 

MARCHÉ PUBLIC DE MAÎTRISE D’OEUVRE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réhabilitation du système de collecte et de la station 
d'épuration du CP de VARENNES LE GRAND 

 
DISPDIJ25006 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires 
Dijon-Centre-Est  
72A rue d'Auxonne 

BP 13331 
21033 DIJON 

 
 
Le titulaire sera réputé connaître toutes les conditions d’interventions propres aux établissements 
pénitentiaires à la signature de l’acte d’engagement. Il renoncera donc à faire état ultérieurement 
des difficultés provenant des contraintes en milieu carcéral pour modifier la nature ou le montant 
de ses prestations. 
 



 

1 - DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article D 265 du code de procédure pénale 
  

“Le chef d’établissement doit veiller à une stricte de application des instructions relatives au maintien de l’ordre et 
de la sécurité dans l’établissement.” 
 
Article D 268 du code de procédure pénale 
  

“A ce titre, il prendra les dispositions nécessaires en vue de prévenir les évasions, notamment en ce qui concerne la 
disposition du chantier, la fermeture des portes ou passages, les circuits de circulation, ainsi que leur éclairage.” 
 
Article D 277 du code de procédure pénale 
  

“Une autorisation spéciale est nécessaire pour effectuer à l’intérieur d’un établissement pénitentiaire, des 
photographies, croquis, prises de vue et enregistrements sonores, se rapportant à la détention. Cette autorisation peut être 
délivrée par le Directeur Régional des Services Pénitentiaires pour les établissements se rapportant à sa compétence 
territoriale, et par le Ministre de la Justice lorsque l’autorisation concerne des établissements sur l’étendue du territoire 
national. 

 

  
2 - CONTACTS AVEC LES DETENUS 
 
Article D 220 du code de procédure pénale 
  

“Il est interdit aux personnes ayant accès dans la détention : 
- de se livrer à des actes de violence sur les détenus ; 
- d’user à leur égard, soit de dénominations injurieuses, soit de tutoiement, soit de langage grossier ou 

familier ; 
- de fumer «dans les lieux fermés et couverts affectés à un usage collectif, sous réserve de ceux 

spécialement aménagés à cet effet» ou de boire à l’intérieur de la détention ou d’y paraître en état 
d’ébriété ; 

- d’occuper sans autorisation les détenus pour leur service particulier ; 
- de recevoir des détenus ou des personnes agissant pour eux aucun don ou avantage quelconque ; 
- de se charger pour eux d’aucune commission ou d’acheter ou vendre quoi que ce soit pour le compte de 

ceux-ci ; 
- de faciliter ou de tolérer toute transmission de correspondance, tous moyens de communication 

irrégulière des détenus entre eux ou avec le dehors, ainsi que toutes attributions d’objets quelconques 
hors des conditions et cas strictement prévus par le règlement ; 

- d’agir de façon directe ou indirecte auprès des détenus pour influer sur leurs moyens de défense et sur le 
choix de leur défenseur.” 

 
Article D 274 du code de procédure pénale 
  

“L’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques doit être expressément autorisée 
par le chef d’établissement et être soumis au contrôle de l’administration. Le non-respect de ces dispositions entraîne la 
communication de l’infraction à l’autorité judiciaire en vue de l’application éventuelle des poursuites légales prévues à 
l’article 248 du Code Pénal.”
 
Article D 430 du code de procédure pénale 
  

“La sortie des écrits faits par un détenu en vue de leur publication ou de leur divulgation, sous quelque forme que ce 
soit, ne peut être autorisée que par décision ministérielle.” 
 

A ce titre, une fiche de consignes de sécurité individuelle sera signée par chaque personne. Un modèle est annexé à ce 
document. 

 
3 - MODALITES D’OBTENTION DES AUTORISATIONS D’ACCES  AUX ETABLISSEMENTS 
 
Article D 278 du code de procédure pénale 
  

“Les personnes étrangères au service d’un établissement pénitentiaire ne peuvent pénétrer à l’intérieur de celui-ci 
qu’après avoir justifié de leur identité et de leur qualité. La pièce d’identité produite par les personnes peut être retenue pour 
leur être restituée seulement au moment de leur sortie.” 



 

 
En vue de l’obtention des autorisations d’accès, les entreprises devant intervenir dans l’établissement, adresseront au 

chef d’établissement, au minimum 15 jours avant le début du chantier, une liste nominative de toutes les personnes appelées à 
travailler du site ou à y pénétrer. 
 

Chacune de ces personnes devra fournir au préalable au chef d’établissement : 
  

- Une attestation de domicile datée de moins de 3 mois : Quittance de loyer, facture EDF GDF, FRANCE 
TELECOM ou autres 

- Deux photographies 
- Une photocopie recto-verso de la carte d’identité nationale, avec photo, en cours de validité et précision 

des noms des père et mère. 
 

L’administration Pénitentiaire se réserve le droit de refuser l’accès à certains personnels de l’entreprise sans que cette 
dernière ne puisse prétendre à une indemnité ou à une quelconque compensation. 

  
4 - CONDITIONS D’ACCES AUX ETABLISSEMENTS 
  

A l’entrée, la pièce d’identité sera déposée à la porte et sera rendue au moment de la sortie. Sauf dispositions 
contraires de l’établissement, un laissez-passer pour les entreprises intervenant ponctuellement sera donné en échange. Il sera à 
remettre à chaque sortie. 
  

Toute personne entrant dans l’établissement sera soumis au contrôle d’un portique de détection. Les sacs, pochettes... 
devront être ouverts aux fins de vérification. Un inventaire complet des trousses à outils devra être fourni. 

 
Il est interdit à toute personne pénétrant dans un établissement pénitentiaire de garder sur elle un téléphone portable, 

ou un appareil récepteur de messages alphanumériques (alphapage ou autres...) 
  

Le personnel de l’entreprise ne pourra circuler que sur le lieu même du chantier et toujours sous le contrôle d’un agent 
de l’établissement désigné à cet effet. 
  

Toutes ces dispositions - listes nominatives, fourniture préalable des documents, vérification d’identité, 
contrôle - sont applicables aux conducteurs et passagers des véhicules. 
  

Outre le contrôle concernant les personnes, tout véhicule entrant ou sortant sera effectué. Les entreprises fourniront la 
liste des véhicules devant intervenir dans l’établissement, avec la marque, la couleur et leurs immatriculations ainsi que la 
nature et caractéristiques des engins et des gros matériels nécessaires aux travaux. A cet effet la copie de la carte grise des 
véhicules doit être fournie à l'établissement. 
  

Les mesures suivantes de contrôle sont effectuées, moteur arrêté, sur tous les véhicules entrant ou sortant : 
- contrôle du fret 
- contrôle du dessus du véhicule. 

  
Aucun mouvement de véhicule ne sera autorisé lors de la fermeture du portail d’accès au chantier ou de 

l’établissement en cas d’alarmes. 
  

Les véhicules accédant au chantier sont acheminés sur les lieux du chantier dans les mêmes conditions que les autres 
véhicules (prise en charge par un agent de l’établissement désigné à cet effet). 
 
Aucun véhicule ne doit circuler hors de la présence de l’agent de l’établissement désigné à cet effet.
  

Tous les véhicules des entreprises ou toutes personnes qui se présenteront à l’entrée de l’établissement, sans 
que les responsables de l’établissement en soient avertis, ne seront pas autorisés à pénétrer à l’intérieur de 
l’établissement. 
  

Le titulaire prendra ses dispositions pour avertir ses fournisseurs. Il ne pourra pas prétendre à des indemnités 
ou à des compensations pour les retards que cette situation pourrait engendrer. 
 
5 - MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU CHANTIER 
 

Les horaires de chantier seront décidés lors de la première réunion avec l'OPC : 
  

Toutes les entrées et sorties se feront de manière collective sauf autorisation spéciale du directeur. 
  

Toute modification des horaires, en fonction de la nature de certains travaux particuliers, devra être autorisée 
par le chef d’établissement. 

              Les sorties ne seront autorisées qu’après contrôle de l’effectif des détenus. 
 



 

 
Dispositions communes : 

  
En règle générale, l’administration Pénitentiaire ne met aucun outillage à disposition des entreprises. Par conséquent, 

les entreprises intervenant dans l’établissement devront prévoir tout l’outillage nécessaire à la bonne réalisation du chantier. 
  

Pour les entreprises de travaux, l’emplacement des baraques de chantier ou de tout autre entrepôt devra être  
décidé avec le Directeur d’établissement. 
  

Toute les formalités - voirie, autorisation de stationnement à l’extérieur de l’établissement, évacuation des gravats, 
stockage, etc... - sont à la charge de l’entreprise. 
  

En dehors des heures de service, rien ne doit être laissé sur le chantier qui ne puisse être enlevé : outils ou véhicules. 
Toutes les fouilles et excavations devront impérativement être rebouchées tous les soirs ou recouvertes. 
La circulation devra être maintenue en toutes circonstances. 
 

Outillage : 
  

Un inventaire exhaustif est remis au responsable de détention, à l’économe et à l’agent de l’établissement 
préalablement désigné. Il est minutieusement tenu à jour par le conducteur de travaux ou le chef de chantier qui sont 
responsables également de l’outillage des ouvriers appartenant aux entreprises sous-traitantes. A cet égard, ils sont 
responsables des manquements qui pourraient survenir. 
  

Une copie de cet inventaire est tenue à disposition dans le bureau du chantier pour que les gradés puissent effectuer 
leur contrôle. 
  

En tout état de cause, l’agent de l’établissement chargé de suivre le chantier effectue chaque soir le contrôle complet 
de l’outillage. Les ouvriers ne pourront quitter l’établissement qu’après ce contrôle. 
  

L’outillage doit être entreposé en sûreté, en un lieu qui est déterminé par le responsable de détention, en concertation 
avec le conducteur de travaux. Quant au petit outillage, il est enfermé dans des caisses cadenassées dont les clefs sont 
conservées par le chef de chantier. 
  

Le remisage de l’outillage est obligatoire à chaque interruption de chantier, même de courte durée (pause café ou de 
midi par exemple). 
 

Tous les autres objets dangereux (échelles, cordes, perches d’échafaudage,...) doivent demeurer sous un contrôle 
permanent et hors de portée de la population pénale. 
 

Cordages et échelles : 
  

D’une manière générale, les cordages et les échelles doivent faire l’objet d’une surveillance permanente. Ces éléments 
ne doivent en aucun cas être laissées négligemment contre ou au pied d’un mur pendant leur utilisation. Les échelles seront 
systématiquement attachées et cadenassées à un point fixe même si il y a une personne dessus. 
  

Midi et soir, elles seront entreposées dans un local par les soins de l’agent de l’établissement désignés à cet effet. 
Dans la matinée ou dans l’après-midi, lorsqu’elles ne sont pas utilisées, les échelles sont enchaînées à des pattes de 

scellement dont la localisation est déterminée au préalable par le conducteur de travaux en accord avec le responsable de 
détention. 
 

Quant aux cordages, ils sont enfermés dans des caisses cadenassées. 
 

Échafaudages : 
  

Toute installation d’échafaudage doit faire l’objet d’une autorisation du chef d’établissement ou, à défaut, du 
responsable de détention. 

Tant que leur utilisation est nécessaire, ils sont enfermés à l’intérieur d’une paroi lisse, conçue pour éviter toute 
escalade. Une porte d’accès à cet échafaudage sera prévue. Elle sera solide et devra comporter une serrure de sécurité. 

Après démontage, tout élément d’échafaudage doit être éloigné de l’abord des murs et entreposé aussi rapidement que 
possible dans une aire de stockage où ils sont par ailleurs enchaînés. 
  

La procédure est identique pour ce qui concerne les bois du coffrage, les éléments préfabriqués ou tout autre matériau 
susceptible de favoriser une escalade. 
 

Véhicules et Engins de levage : 
  

Ceux-ci ne doivent circuler ou stationner à l’intérieur de l’établissement que le temps strictement nécessaire puis être 
conduits hors de l’établissement. En tout état de cause, les véhicules seront reconduits à l’extérieur de l’établissement tous les 



 

soirs. 
Indépendamment des consignes de sécurité qui régissent l’utilisation de ces engins, il est impératif d’observer les 

consignes spécifiques au milieu pénitentiaire. 
  

Pour les travaux à l’intérieur de l’établissement, il est expressément précisé que les engins devront rester 
continuellement occupés pendant les heures normales de travail. 
 

- pendant l’utilisation : 
  

- le conducteur ne doit jamais quitter sa cabine, 
  

- si une épreuve de force venait à être tentée par un détenu ou un groupe de détenus, il convient alors 
d’abaisser aussitôt la flèche, de couper le moteur et, éventuellement, de jeter les clés de l’engin en un lieu le 
plus inaccessible possible (par exemple, au-dessus du mur d’enceinte). 

 
- en dehors de son utilisation : 

  
- le véhicule à l’arrêt doit être impérativement verrouillé et les clés conservées par l’utilisateur. 

  
- les engins de levage, ne pouvant être reconduit à l’extérieur de l’établissement, doivent être garés en un lieu 
qui sera préalablement déterminé par le Directeur d’établissement, le responsable de la détention et le 
conducteur de travaux. Les clés doivent être retirées et conservées par les conducteurs. Enfin, tous ces engins 
ne doivent pas pouvoir être manœuvrable après le départ des ouvriers. Les clés de ces derniers devront être 
remises au Poste d’Entrée Principale (PEP).

Divers : 
  

Un double des clés d’une éventuelle baraque de chantier devra être remis au chef d’établissement, le cas échéant. 
  

Le personnel pénitentiaire est habilité à effectuer des rondes et des contrôles à l’intérieur du chantier et à faire des 
observations, concernant la sécurité pénitentiaire aux ouvriers de l’entreprise et au chef d’équipe. 
  

Les entreprises devront prendre toutes dispositions utiles afin de préserver les conduites de gaz, eau potable, etc..., 
ainsi que les circuits d’alarmes (souterrains) reliant les bâtiments. 
  

L’entreprise sera tenue d’intervenir sur simple injonction du chef d’établissement sans pouvoir prétendre à des 
indemnités. 

Le Directeur d’établissement devra pouvoir joindre à tout moment, y compris les samedis, dimanches et jours fériés, 
chômés, un responsable de l’entreprise travaillant sur le chantier. 
 

A ces dispositions générales s’ajoutent des dispositions propres à l’établissement que l’entreprise s’engage à respecter 
et une notice de consignes particulières rappelant les mesures d’ordre intérieur en vigueur dans l’établissement destiné au 
titulaire du marché. Celui-ci s’engagera à respecter les clauses de confidentialité qui y figurent. 
  

Par ailleurs, le Chef d’équipe recevra des consignes de sécurité en cas d’alarme pénitentiaire. A charge pour lui de 
rappeler ces informations aux membres de son équipe. 
  

Une réunion rappelant ces règles se déroulera au début du chantier avec le chef d’équipe et un représentant de 
l’établissement. 

 
 

Le Chef d’établissement pourra interdire l’accès à l’établissement des personnes qui ne respecteront pas ces règles, 
indépendamment des poursuites judiciaires qu’il pourra engager à l’encontre de ces personnes, sans que l’entreprise 
puisse prétendre à une indemnité ou une quelconque compensation.  
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Consigne de sécurité individuelle 

 
(À faire signer par chaque personne intervenant sur  le chantier) 

 
 

Les personnes autorisées à pénétrer à l’intérieur de l’établissement à l’occasion des travaux confiés aux 
entreprises auxquelles elles appartiennent sont tenues d’observer une stricte neutralité à l’égard de la population pénale 
et de s’abstenir avec elle de toute communication quelle qu’elle soit. 

 
En particulier, il est interdit de remettre ou de faire remettre à un détenu, de sortir ou de faire sortir pour le 

compte d’un détenu, des sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques. 
 
D’une façon générale, les personnes bénéficiant d’une autorisation d’accès à l’intérieur de l’établissement ne 

doivent en aucun cas quitter leur lieu de travail. Elles se conforment en tout point aux instructions qui leur sont données 
par le Personnel de l’Administration. Elles s’engagent à respecter le règlement intérieur de l’établissement et les 
consignes qui leur seront données par les agents de l’établissement. 

 
Leur comportement, leur attitude à l’intérieur de la détention ainsi que leurs relations avec les membres du 

personnel de l’établissement ne doivent donner lieu à aucune remarque défavorable. 
 
L’introduction de boissons alcoolisées est formellement interdite. 
 
Il est interdit à toute personne pénétrant dans un établissement pénitentiaire de garder sur elle un téléphone 

portable, ou un appareil récepteur de messages alphanumériques (alphapage ou autres...) 
 
Chaque intervenant est responsable de l’outillage qui lui a été remis ; il doit en faire l’inventaire au moins 

quatre fois par jour (au début et à la fin de la matinée - au début et à la fin de l’après-midi). Cet outillage doit rester en 
permanence sous contrôle en particulier, celui réputé dangereux (scie à métaux, coupe-boulons, burins, marteau...) qui 
est immédiatement placé dans un coffre fermé à clé dès qu’il n’est plus utilisé. 

 
En ce qui concerne plus particulièrement le bris de lames de scie, la procédure est impérative : 
 
 - reconstitution complète à l’identique de la lame de scie d’origine 
 - remise de cette lame de scie reconstituée au responsable, désigné par le Directeur de l’établissement chargé 

de son élimination 
 - modification de l’inventaire en conséquence. 
 

Chaque outil perdu devra faire l’objet d’un rapport indiquant le type d’outil et éventuellement la couleur. 
 
Extrait du code de procédure pénale 
 
ART D 220 :  Indépendamment des défenses résultant de la loi pénale, il est interdit aux agents des services   
 extérieurs de l’administration pénitentiaire et aux personnes ayant accès dans la détention : 

- de se livrer à des actes de violence sur les détenus ; 
- d’user à leur égard, soit de dénomination injurieuses, soit de tutoiement, soit de langage grossier ou 

familier ; 
- de fumer ou de boire à l’intérieur de la détention ou d’y paraître en état d’ébriété ; 
- d’occuper sans autorisation les détenus pour leur service particulier ; 
- de recevoir des détenus ou des personnes agissant pour eux aucun dont ou avantage quelconque ; 
- de se charger pour eux d’aucune commission ou d’acheter ou vendre quoi que ce soit pour le compte de 

ceux-ci : 
- de facilité ou de tolérer toute transmission de correspondance, tous moyens de communication irrégulière 

des détenus entre eux ou avec le dehors, ainsi que toutes attributions d’objets quelconques hors des 
conditions et ou strictement prévus par le règlement ; 

- d’agir de façon directe ou indirecte auprès des détenus pour influer sur leur moyen de défense et sur le 
choix de leur défenseur. 

 


